
Une absence injustifiée peut-elle entraîner une sanction ?

Réponse courte

Oui, une absence injustifiée constitue un manquement à l'obligation contractuelle de fournir la prestation de

travail et peut entraîner une sanction disciplinaire. La gravité de la sanction dépend de la durée de l'absence,

de son caractère répétitif et des circonstances qui l'entourent. Une absence prolongée et non justifiée peut

constituer une faute grave au sens de l'article L.124-10 si elle rend impossible le maintien de la relation de travail.

L'employeur doit toutefois vérifier que l'absence est réellement injustifiée avant de sanctionner. Le salarié dispose

d'un délai pour transmettre un certificat médical ou invoquer un motif légitime (force majeure, événement familial).

Un avertissement préalable pour une première absence non justifiée est généralement considéré comme

proportionné, sauf circonstances particulières. Le licenciement pour abandon de poste sans mise en demeure

préalable risque d'être qualifié d'abusif par le tribunal du travail.

Définition

L'absence injustifiée est la situation dans laquelle un salarié ne se présente pas à son poste de travail sans avoir

obtenu l'autorisation de son employeur et sans fournir de motif légitime ou de justificatif dans les délais requis.

Elle constitue un manquement à l'obligation d'exécuter le contrat de travail de bonne foi.

Conditions d’exercice

La qualification et la sanction de l'absence injustifiée dépendent de plusieurs critères.

Critère Détail

Durée Quelques heures, 1 jour, plusieurs jours consécutifs

Répétition Première occurrence ou récidive

Justification tardive Certificat médical transmis hors délai

Mise en demeure L'employeur a-t-il contacté le salarié avant de sanctionner

Impact Perturbation de l'activité, remplacement nécessaire

Ancienneté Prise en compte du parcours antérieur du salarié
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Modalités pratiques

La gestion d'une absence injustifiée suit une procédure progressive.

Étape Détail

Constatation Documenter l'absence (heure, durée, témoins)

Contact Tenter de joindre le salarié par téléphone et par écrit

Mise en demeure Lettre recommandée demandant au salarié de justifier son absence ou de reprendre le travail

Délai de réponse Accorder un délai raisonnable (48 à 72 heures)

Sanction Adapter la mesure à la gravité et aux circonstances

Notification Lettre motivée précisant les faits et la sanction retenue

Pratiques et recommandations

Tenter de contacter le salarié avant toute sanction permet de vérifier qu'il ne s'agit pas d'un cas de force majeure ou

d'une hospitalisation. Envoyer une mise en demeure par lettre recommandée invitant le salarié à justifier son

absence ou à reprendre le travail est un préalable indispensable avant tout licenciement. Graduer la sanction en

fonction du nombre d'absences et du comportement global du salarié démontre la proportionnalité. Documenter

chaque absence injustifiée et chaque démarche entreprise par l'employeur constitue un dossier solide en cas de

contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Faute grave (absence prolongée rendant impossible le maintien des relations)

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif

Art. L.121-4 du Code du travail Obligations contractuelles du salarié

Convention collective applicable Délais de justification et procédure d'absence

L'abandon de poste n'est pas défini par le Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence considère qu'une absence injustifiée de

plusieurs jours sans réponse aux mises en demeure peut constituer une faute grave, mais la mise en demeure préalable reste

fortement recommandée.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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